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Assemblée générale ordinaire 2016

Procès-verbal

Date : Vendredi 20 avril 2016
Lieu : c/o Irène Schwob, 13 rue des Gares, 1201 Genève
Horaire : 18h00 – 20h00

Présent-e-s :
Alaye Diarra, Adama Kone, Michèle Noguier, Yvette Oberhuber, Christiane Poletti, Christine Schilter, 
Irène Schwob.

Excusé-e-s :
Francine Blanchard, Dominique Gerber.

1. Rapport de la présidente et rapports d’activités

Les rapports d’activité de Genève et Banzon sont lus par la présidente. 

Adama apporte quelques précisions : une grande confusion règne toujours dans les questions de 
cadastre, lotissements, compétences du ministère de l’urbanisme et des chefs coutumiers, rendant 
toujours l’obtention d’un terrain pour l’association problématique et par conséquent repoussant encore
le projet de construction d’un bâtiment pour Samigne Laben.

Les cours sont toujours donnés dans la cour d’Adama, l’abri étant maintenant recouvert d’une bâche 
plutôt que d’un tressage de palme.

Adama explique que les villageois dont le terrain est proche de celui de Samigne Laben utilisent la 
pompe gratuitement en amenant simplement leur carburant. Nous recommandons à Adama de tout de
même prévoir une contrepartie à l’utilisation de la pompe : versement d’une somme modeste ou 
service rendu.

Les rapports sont approuvés à l’unanimité. Ils sont annexés au présent procès-verbal.

2. Rapports financiers 

Nous remarquons que plus de personnes que d’habitude n’ont pas payé leur cotisation cette année. 
Peut-être est-ce le fait d’avoir privilégié les communications par mail plutôt que par papier par souci 
économique et écologique qui est en cause. Les gens, ne recevant pas de BVR, oublieraient plus 
facilement de faire le paiement même si cela est rappelé, avec le numéro de compte de l’association, 
dans les courriers électroniques. Nous allons cette année reprendre l’envoi papier en tout cas une fois
au début de l’année. 

Un événement malheureux s’est tourné finalement à l’avantage de l’association: l’envoi de 7400 Fr. en
2014 nous est revenu en janvier 2015 (délesté de 206 Fr.!), mais le fait que nous ayons renvoyé la 
même somme (en €) après le 15 janvier 2015 (date de l’abandon du taux plancher du franc suisse par
rapport à l’Euro), Banzon a été crédité d’une valeur d’environ 700 Fr. de plus! 



A noter que chaque fois que nous envoyons de l’argent, Adama va à la banque vérifier que le compte 
est bien crédité.

Les comptes 2015 de Genève ont été vérifiées par Christine Schilter, vérificatrice des comptes. Elle a 
pu contrôler toutes les pièces comptables et recommande à l’assemblée d'approuver ces comptes. 
Les rapports financiers 2015 de Genève et de Banzon sont approuvés à l’unanimité. 

3. Election du comité

Yvette souhaite quitter le poste de trésorière, Christiane accepte de le reprendre
La composition du comité 2016 est donc :
Irène Schwob, présidente,
Michèle Noguier, secrétaire,
Christiane Poletti, trésorière,
Yvette Oberhuber, membre,
Alaye Diarra, membre.

4. Vérificateur-trice des comptes

Christine Schilter reste vérificatrice des comptes en 2016. Nous l’en remercions.

5. Projets 2016

A Genève :
Nous allons améliorer et intensifier la communication pour recruter de nouveaux et remobiliser les 
anciens.
Nous allons reprendre les soirées musicales sous forme de bal poussière plutôt que de soirées 
balafon afin de permettre à tous les musiciens de pouvoir participer
Nous ne prévoyons pas de participer à la Fête de la musique cette année.

A Banzon, Adama a eu connaissance d’un terrain constructible à vendre au milieu du village à vendre.
Il faut se renseigner du prix. 

6. Divers

Adama nous montre un document rédigé par Monsieur Philibert Hyacinthe Coulibaly, inspecteur de 
l’enseignement premier degré, qui reconnaît Monsieur Adama Koné comme initiateur de projets 
porteurs dans le domaine de l’éducation et qui recommande aux autorités de lui faciliter toutes 
démarches. Quelle belle reconnaissance !

Fait à Genève le 19 mai 2016 par Michèle Noguier


